
Pour toute réservation ou renseignement, notre équipe se tient à votre disposition :

Office de Tourisme  Intercommunal« Aux Sources du Canal du Midi »
Bureau d’Information Touristique de Sorèze

Tour Ronde
Rue Saint-Martin

BP 18
81540 SOREZE

Tél : 05 63 74 16 28 – Fax : 05 63 50 86 61
Courriel : tourisme@ville-soreze.fr

Tarifs 2010

Pa
ge Choix du menu Effectif

(min / max)
Tarif /

personne

Proposition n°1 20 - 31 €

Proposition n°2 20 - 37 €Terroir

Proposition n°3 20 - 27 €
Journée Sorèze

St-Ferréol 1

Prestige Proposition n°1, 2, 3 20 - 37 €

Proposition n°1 20 - 32 €
Terroir

Proposition n°2 20 - 38 €Journée Sorèze
Durfort 2

Prestige Proposition n°1, 2, 3 20 - 38 €

Proposition n°1 20 - 32 €
Terroir

Proposition n°2 20 - 37 €Voyage au Pays
des abeilles 3

Prestige Proposition n°1, 2, 3 20 - 37 €

Proposition n°1 20 25 37 €
Terroir

Proposition n°2 20 25 42 €
Prestige Proposition n°1, 2, 3 20 25 42 €

Escapade en
Montagne Noire 4

Formule pique-nique 20 25 17 €

Proposition n°1 12 18 64 €
Proposition n°2 12 18 70 €Terroir

Proposition n°3 12 18 60 €

Prestige Proposition n°1, 2, 3 12 18 70 €

Sorèze et les
secrets de la

Montagne Noire
5

Formule pique-nique 12 18 46 €

Proposition n°1 12 18 54 €
Proposition n°2 12 18 59 €Terroir

Proposition n°3 12 18 63 €

Prestige Proposition n°1, 2, 3 12 18 63 €

Pays de Cocagne
à porter de vélo 6

Formule pique-nique 12 18 40 €
*1 gratuité chauffeur à partir de 20 personnes payantes,
1 gratuité chauffeur + 1 gratuité à partir de 30 personnes payantes



Nos prix comprennent : les visites commentées mentionnées au programme, le déjeuner au restaurant avec vin et café compris.

Nos prix ne comprennent pas : le pique-nique tiré du sac, le transport aller et retour, les dépenses d’ordre personnel.

Conditions particulières de vente
Article 1 - Conditions de réservation
Pour toute réservation ferme, nous vous invitons à nous faire parvenir, au plus tard trois semaines avant la date
de l’excursion, un courrier de confirmation accompagné d’un acompte représentant 25 % du montant global à
l’ordre du Trésor Public.
Seules les confirmations écrites seront prises en considération.

Article 2 - Règlement du solde
Le client devra verser le solde de la prestation convenue et restant due un mois avant la date du début de cette
prestation.

Article 3 - En cas d’annulation (après réservation ferme)
Plus de 30 jours avant l’arrivée du groupe : 30 €.
Entre le 30ème  et le 21ème jour : 25 % du prix total TTC.
Entre le 20ème et le 8ème jour : 50 % du prix total TTC.
Entre le 7ème et le 2ème jour : 75 % du prix total TTC.
Moins de 2 jours avant l’arrivée du groupe : Totalité du prix total TTC.

Article 4 - Responsabilité
En raison d’impératif d’horaires dans les sites visités, l’Office de Tourisme décline toute responsabilité pour
annulation d’une visite due à un retard du groupe.
L’Office de Tourisme ne peut être tenu responsable des cas fortuits, des cas de force majeure ou du fait de toute
personne étrangère à l’organisation et au déroulement de la prestation.

Article 5 - Assurance
Le client est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est invité à souscrire
un contrat d’assurance voyage.

Article 6 - Litiges
Toute réclamation relative à une prestation doit être adressée, dans les meilleurs délais, par lettre à l’Office de
Tourisme qui lui seul a la compétence du traitement du dossier.

Article 7 - Informations
Pour des raisons de confort de visite, il est conseillé de prévoir une paire de bonnes chaussures à chaque
excursion.
L’Office de Tourisme se réserve le droit de modifier les excursions après en avoir informé au préalable son
client.
Tous les tarifs mentionnés dans ce dépliant le sont à titre indicatif ; ils ne peuvent être considérés comme
contractuels et peuvent faire l’objet de modification sans préavis.
Les services d’un guide-accompagnateur le dimanche et les jours fériés seront soumis à
majoration : nous consulter.


